CONDITIONS GENERALES DE VENTE

Les dispositions qui suivent établissent les conditions générales de vente des services proposés par Hotel Marinella.  Hotel Marinella précise qu'il n'est pas possible de consommer ses services sans avoir accepté les conditions générales de ventes prévues ci-dessous.  Hotel Marinella informe ses clients qu'une fois " j'accepte les termes et conditions de vente " a été coché, cela signifie que le client a bien pris connaissance et accepte fermement les dites conditions de ventes, liées à sa réservation, et ne peut en aucun cas déroger à celles-ci. Les présentes conditions générales de vente s'appliquent également dans leur intégralité pour toute réservation effectuée par téléphone ou par télécopie
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ARTICLE 1 - Objet    Le présent contrat détermine les droits et obligations de l’hotel Marinella d'une part, et du consommateur d'autre part dans le cadre de la vente d'hébergement et accessoires.

Les conditions générales de vente constituent l'intégralité des droits et obligations des parties, aucune autre condition ne peut s'intégrer à celle-ci.  L’hotel Marinella s'engage à s'identifier auprès du consommateur sur toute ses correspondances en indiquant sa dénomination sociale, son adresse, son numéro de téléphone  

ARTICLE 2 - Loi applicable    Les parties conviennent que ce contrat est soumis au droit français conformément au siège de la société  exploitant le produit SARL Hotel Marinella situé : Marine de Giottani 20228 Barrettali- France. Conformément au statut juridique Français, seuls les textes français des conditions de ventes font valeur de référence en cas de litiges. 

ARTICLE 3 - Services    
L’hotel Marinella indique sur le devis toutes les informations concernant l’hôtel qu'elle propose à ses clients, homologation de l'hôtel, confort de l'hôtel, équipement optionnel, tarifs. Garantit total de la réservation à l'envoi de l’accusé de réception  comportant le détail de la facture.  Dans le cas où l'hôtel choisi par le client n'aurait pas de disponibilité pour le type de chambre et les dates auxquelles le client a réservé, le client accepte que l’hôtel Marinella trouve un hôtel de remplacement, ayant les mêmes caractéristiques que l'hôtel choisi dans la demande initiale, pour satisfaire sa réservation.  

ARTICLE 4 - Visa    Le client s'engage à effectuer toutes les formalités administratives pour obtenir un visa de tourisme auprès du consulat ou ambassade de France le plus proche de son domicile, et à obtenir tous ses billets de transport nécessaires. L’hotel Marinella ne peut être tenu pour responsable du refus de visa et billets de transports pour quelque raison que ce soit. Ainsi, si le client ne peut se présenter à la date prévue à l'hôtel pour cause de refus de visa/non-obtention du titre de transport, le client sera donc débité sur sa carte de crédit du montant de la facture correspondant à sa réservation conformément aux règles d'annulation (cf. Article 9). Si un retard est constaté sur la date d'arrivée conformément au voucher et facture édités lors de la réservation, ces nuitées seront dues et encaissées par SARL Hotel Marinella.  

ARTICLE 5 - Réservation. Lorsque le client coche la case " j'accepte les conditions de ventes ", le client accepte les conditions de ventes et est alors lié irrévocablement à l'acceptation de celles-ci et la réservation ne peut être remise en cause sauf application de l'article 9.  Le client vient d'accepter les conditions de ventes et de réserver. Nous recevons votre demande de réservation par e-mail, courrier ou téléphone qui est alors traitée par un de nos agents de réservation. Pendant nos horaires d'ouverture, du lundi au vendredi, de 8h à 20h, nous traitons votre demande instantanément (nous sommes tributaires du temps de réponse).  

ARTICLE 6 - Confirmation    L’hotel Marinella confirme automatiquement par e-mail ou courrier la demande de réservation en y faisant figurer à nouveau le détail de la réservation, nom de l'hôtel, dates de réservation, nombre de personnes.  Dans le cas où l'hôtel serait complet le client accepte que L’hotel Marinella trouve un hôtel correspondant aux caractéristiques de sa demande de réservation initiale. L’hotel Marinella s'engage à faire le maximum afin de trouver dans ce cas un hôtel correspondant uniquement à la demande de réservation initiale et uniquement conformément aux critères suivant : même nombre d'étoiles, confort équivalent, même régions.  L’hotel Marinella confirme fermement la réservation par l'envoi d'un e-mail ou courrier d'un accusé de réception faisant également foi de facture, figurera le nom de l'hôtel, les dates de séjour, le tarif de l'arrangement proposé, le total du séjour.  Lors du prélèvement sur la carte bancaire du client d'un premier acompte correspondant à 30% du montant de la facture.  La réservation est confirmée dès l'envoi par e-mail ou par fax ou courrier de  l’accusé de réception ou dès qu'est communiqué par téléphone le numéro devis par un de nos agents de réservation ainsi que le montant de la facture. L’accusé de réception est le titre de séjour du client auprès de l'hôtelier. Cet accusé de réception est à présenter par le client lors de son arrivée à l'hôtel. Le client doit impérativement le signer à son arrivée et le remettre à l'hôtel. 

 ARTICLE 7 - Prix    Les prix indiqués correspondent aux tarifs fournis par l’hôtel et sont affichés en Euro TTC.  Le client accepte que les prix indiqués ou fournis qui peuvent différer lors de la confirmation due à l'adaptation de l'hôtelier aux saisons, aux vacances, aux manifestations. Les frais de visas d'entrée et de sortie ne sont en aucun cas pris en charge l'établissement d'accueil.  

ARTICLE 8 - Paiement    Ne sont à payer qu’en supplément que les taxes de séjour et les extra consommés sur place. Les extra correspondent à toutes les consommations faites par le client à l'hôtel et qui ne sont pas liés à sa réservation. Par conséquent il est de la responsabilité de l'hôtel de facturer le client pour toutes les consommations faites durant son séjour à l'hôtel et qui ne sont pas comprises dans sa réservation.  Pour toute réservation effectuée à plus de 15 jours de la date d'arrivée, lors de la confirmation de la réservation 30 % du montant total de la réservation. Le solde est prélevé 6 jours avant la date d'arrivée. Pour les réservations à moins de 15 jours de la date d'arrivée L’hotel Marinella  prélève la totalité de la réservation.  Lors de la réservation, pour effectuer le paiement le client peut utiliser : chèque, mandat, virement, cartes de crédit. Le client qui réserve doit être habilité à effectuer un paiement au moyen de ladite carte bancaire. L’hotel Marinella dénie toute responsabilité pour des paiements effectués par des personnes ne possédant pas ce pouvoir.

 ARTICLE 9 - Annulation    Tous les frais consécutifs à l'annulation du client seront dus à l’hôtel Marinella. L’hôtel Marinella ne pourra pas facturer de frais d'annulation au client.  Toute réservation du client qui a reçu une confirmation par les services de réservation de l’hôtel, avec l'envoi d’accusé de réception, correspond à l'ouverture et au traitement du dossier du client. A la suite de la confirmation par l’hôtel Marinella, le client dispose d'un délai de réflexion de 72 heures durant lequel il/elle peut annuler sa réservation sans frais de pénalité. Au-delà de ce délai de 72 heures, si le client désire annuler sa réservation, il/elle devra être prélevé sur sa carte bancaire par l’hôtel Marinella des 6 % de commission du montant total de sa réservation correspondant à l'ouverture et au traitement de son dossier. Ce délai de réflexion n'est pas applicable pour les réservations effectuées à moins de 7 jours avant la date d'arrivée ; en cas d'annulation pour une réservation effectuée à moins de 7 jours avant la date d'arrivée, les pénalités prévues aux conditions décrites ci-dessous s'appliquent.  Pour une réservation effectuée moins de 10 jours avant la date d'arrivée à l'hôtel, le délai de réflexion est automatiquement réduit et prend fin à la date correspondant à 7 jours avant la date d'arrivée à l'hôtel. Ainsi, quelle que soit la date à laquelle la réservation a été effectuée, en cas d'annulation moins de 7 jours avant la date d'arrivée à l'hôtel, les pénalités prévues aux conditions décrites ci-dessous s'appliquent. Toute réservation transmise par le client à l’hôtel Marinella qui sera annulée à moins de 7 jours avant la date d'arrivée sera soumise aux conditions qui suivent. Condition 1 : le client dont la réservation est supérieure à 2 nuitées se verra facturer sur sa carte bancaire le montant de 2 nuitées conformément au tarif de la chambre confirmé par l’hôtel Marinella et à 6% de commission sur le montant total de sa réservation. Condition 2 : Le client dont la réservation est inférieure ou égale à 2 nuitées se verra facturer sur sa carte bancaire le montant d'une nuitée conformément au tarif de la chambre confirmé par l’hôtel Marinella et à 6% de commission sur le montant total de sa réservation.  Pour certaines périodes les annulations ne peuvent être acceptées par l’hôtel, l’hôtel Marinella indiquera lors de la confirmation de réservation l'impossibilité d'annulation pour ladite période. Dans ces conditions l’hôtel exige plus de 30 jours de délai de rétractation. Les pénalités sont sur la totalité du montant de la facture de réservation du client.  

ARTICLE 10 – non-présentation    Dans le cas où le client ne se présenterait pas à l'hôtel le jour prévu de son arrivé, la totalité du séjour restent dus. Le client ne peut contester ni s'opposer au prélèvement sur sa carte de crédit de la totalité du séjour.

ARTICLE 11 - Modification de réservation    Toute modification de réservation est possible et sans frais jusqu'à 15 jours précédant l'arrivée prévue à l'hôtel.  Pour toutes les modifications demandées à une date inférieure à 15 jours précédant l'arrivée prévue à l'hôtel, Hotel Marinella prélèvera 6 % supplémentaires sur la totalité de la réservation. Nous ne pouvons cependant garantir la disponibilité de l’hôtel, par conséquent dans les cas où une modification de réservation n'est pas possible, le client devra accepter la réservation originale ou sera soumis aux conditions d'annulation conformément à l'article 9 s'il désire annuler sa réservation.  

ARTICLE 12- Conditions " remise "    Elles sont soumises à des conditions particulières. L’hôtel répond à des conditions tarifaires promotionnelles qui permettent d'offrir au client une remise sur leur tarif des chambres calculée en fonction des tarifs des chambres en vigueur. Ces conditions prévalent sur la période définie. Le client sera prélevé de la totalité du montant de la réservation, lors de la confirmation par L’hotel Marinella comme indiqué dans l'article 6. Ces tarifs promotionnels ne permettent pas au client de modifier les dates de réservation hors des dates comprises dans les périodes promotionnelles. Ces tarifs promotionnels ne sont pas soumis aux conditions d'annulation de l'article 9. Pour toute annulation effectuée par le client sur une réservation à l’hôtel en période de tarifs promotionnels, le client ne peut contester ni s'opposer au prélèvement sur sa carte bancaire de la totalité du séjour. Cette dernière condition est valable également pour l'article 10.  

ARTICLE 13 - Opposition Carte bancaire    Les correspondances entre l’hôtel Marinella et les clients sont archivées au centre de traitement des réservations de l’hôtel Marinella et sont considérées comme ayant valeur de preuve en cas de litige entre autre pour les réservations et les règlements bancaires.  L’hôtel Marinella mènera en justice et réclamera des dommages et intérêts pour toute opposition de carte bancaire abusive. Les factures payables sur ces cartes bancaires sont dues conformément aux conditions de ventes de l’hôtel Marinella.  

ARTICLE 14 - Informations nominatives   SARL Hotel Marinella est une enseigne commerciale. Téléphone : 00-33-04-95-35-86-67 Société au capital de : 8 000 Euro. Etablissement : siège La société marine de giottani 20228 barrettali est enregistrée comme ayant le statut d’hotel sous le numéro Siret : B392 970 943.

ARTICLE 15 - Litiges    Pour toute réservation non honorée par l’hôtel après avoir été confirmé par ce dernier, l’hôtel sera dans l’obligation de reloger le client et de supporter les frais occasionnés. Les parties conviennent que tout litige né du présent contrat relève de la compétence exclusive des juridictions française, tous les frais étant supportés par la partie effectuant la requête  
